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Rapport 
de la Commission des transports chargée d'étudier la pétition : 
Un tram pour tous les Meyrinois 

Rapport de M. Jean-Marc Odier 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Sous la présidence de Mme Stéphanie Ruegsegger, la Commission des 
transports a étudié l’objet susmentionné lors de ses séances des 15 mars et 
12 avril 2006.  

Ont assisté aux travaux, M. Robert Cramer, conseiller d’Etat, 
M. Christophe Genoud, secrétaire adjoint du Département de l’intérieur, de 
l’agriculture et de l’environnement (DIAE), M. Philippe Burri, directeur de 
l’Office des transports et de la circulation (OTC). 

Les procès-verbaux de séances ont été pris par Mme Caroline Martinuzzi.  
 
Audition des pétitionnaires  

M. Hans-Ruedi Brauchli, vice-président de l’Association des habitants de 
la ville de Meyrin, M. Hans Faust, membre, M. Olivier De Oliviera, TCS, 
MM. Martin Trippel et Michel Ducret, Communauté d’intérêts pour les 
transports publics (CITRAP) 

La desserte de Meyrin en transports publics est actuellement effectuée 
principalement par la ligne de bus 9 des TPG, laquelle va prochainement être 
remplacée par une ligne de tramway dite « TCMC » (Tram Cornavin- 
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Meyrin-Cern), qui se scindera en deux branches depuis le centre de la cité, à 
Forumeyrin. 

Le tracé du projet de tram dans la cité de Meyrin n’est pas adéquat, car il 
offre à une partie des Meyrinois une solution moins attractive que la situation 
actuelle avec le bus. En effet, si les pétitionnaires ne contestent pas le tracé de 
la branche principale dite « CERN », ce qui en permet la réalisation sans 
remise en cause de l’enquête publique fédérale, il n’en va pas de même pour 
la branche dite « Gravière », dont le prolongement ultérieur en direction de 
Ferney est envisagé ; en particulier, elle ne desservira pas les habitants du 
quartier Champs-Fréchets qui, aujourd’hui, bénéficient du bus direct vers le 
centre de Genève et même s’il est prévu que Champs-Fréchets soit desservi 
par un bus de rabattement, le transbordement représentera une diminution de 
la qualité de l’offre en termes de temps de déplacement et de confort. 
L’intérêt d’une éventuelle liaison avec Ferney au travers d’un secteur 
essentiellement agricole paraît pour l’heure douteux, et devrait plutôt être 
assumée par le prolongement de la desserte directe par le Grand-Saconnex. 
Dans tous les cas, la pose d’un aiguillage en cas  de réalisation de cette 
liaison ne poserait aucun problème ultérieur.  

En outre, les pétitionnaires relèvent encore qu’avec un terminus situé aux 
abords du rond-point de Champs-Fréchets, cette branche desservira alors un 
secteur sportif et de loisirs en plein développement, et pourrait même y être 
prolongée. Les places de parking nécessaires à ces activités pourraient 
constituer dès lors un P+R. 

La CITRAP-GENÈVE, en lien avec la Coordination Transports et 
Déplacements, a fait opposition en ce sens lors de l’enquête publique 
concernant le TCMC. 

En outre, le projet de tracé actuel passe devant l’école de l’avenue de 
Vaudagne. Les pétitionnaires s’inquiètent du danger de faire circuler un tram 
aux abords directs d’un lieu très fréquentés par les enfants. 

D’autre part, le projet actuel ne semble pas prendre en considération la 
problématique des nombreux frontaliers qui ne manqueront pas de parquer 
leurs véhicules dans le secteur avant de prendre le tram ; ils ne souhaitent pas 
que Meyrin devienne un vaste P+R. Ce problème, relevé par ailleurs par le 
TCS lors de l’étude d’impact, est d’autant plus réel que le projet actuel 
élimine un certain de nombre de places de parking. 

Les pétitionnaires souhaitent que le tracé de la branche dite « Gravière » 
soit réétudié en vue de proposer une desserte « tram » de qualité équivalente 
à l’offre actuelle sans recourir aux bus de rabattement. En outre, ils 
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demandent que soient créées des places de parking gratuites compensatoires 
par la mise en sens unique de certaines rues de quartier. 

En réponses aux différentes questions des commissaires, les pétitionnaires 
apportent les précisions suivantes : 
– Le Conseil municipal est unanimement favorable au projet actuel, car il 

représente un projet issu d’un consensus incluant le tunnel sous la route 
de Meyrin. Cependant, le Conseil administratif connaît la position d’une 
partie des Meyrinois, notamment celle des habitants de Champs-Fréchets. 

– La ligne de chemin de fer n’est pas une solution alternative mais bien 
complémentaire. Et même si la ligne de chemin de fer, entièrement à 
créer, était prolongée jusqu’à Divonne, elle n’apporterait pas pour autant 
la solution pour les habitants de Meyrin-Cité. 

– De toute façon, le chemin de fer ne pourrait pas assurer la desserte des 
autres arrêts entre Meyrin et Genève. 

– Il semble que le projet « officiel » n’a pas repris entièrement le tracé 
actuel de la ligne de bus afin d’éviter les achats de nombreux terrains 
nécessaires au passage du tram. 

– La solution préconisée par les pétitionnaires, à savoir de prolonger le 
tracé jusqu’à Champs-Fréchets, engendre certes un surcoût d’investisse-
ment, mais ce dernier représente probablement peu en rapport du coût 
global. 

– L’idée d’un tracé unique empruntant la route de Meyrin et évitant la cité 
de Meyrin, desservie alors avec des lignes de bus de rabattement, 
diminuerait de moitié la desserte, ce qui serait catastrophique pour 
l’attractivité des transports publics. Il est absurde d’investir dans des 
transports publics suburbains qui desserviraient mieux l’habitat diffus de 
la région frontalière que la population dense d’une agglomération comme 
Meyrin. 

– En ce qui concerne la réalisation d’une liaison directe en direction du 
CERN, la CITRAP précise qu’elle n’y est pas opposée au cas où cette 
branche devait être prolongée jusqu’en France (Saint-Genis, voire au-
delà), mais que dans tous les cas, elle ne serait que complémentaire au 
plan qu’elle préconise au travers de la pétition. 
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Audition du Conseil administratif de la Ville de Meyrin 

M. Roland Sansonnens, conseiller administratif, M. René Monnet, 
secrétaire général adjoint 

Les autorités meyrinoises ont pris connaissance de la pétition lors de son 
lancement en octobre 2004. Elles ne partagent pas le point de vue des 
pétitionnaires car une desserte par tramways ne peut être imaginée de 
manière identique à celle des bus.  

La commune est favorable au projet actuel du Conseil d’Etat. Cependant, 
à la suite de discussions avec les autorités françaises, Meyrin a développé 
l’idée d’une ligne « directissima » dans le but de se rendre plus rapidement de 
Saint-Genis à Genève sans entrer dans Meyrin. (Annexes 1 et 2, Politique 
meyrinoise des transports mai 2001; « Opération séduction 2002-2007 » et 
« Concept Tram Jura Express ».)  

Les communes de Meyrin, Satigny et Vernier ont créé un groupe de 
travail pour étudier les problèmes de transports publics dans la région. Elles 
ont adressé au Conseil d’Etat un rapport proposant diverses solutions. A ce 
jour, la commune n’a pas été conviée à en discuter. (Annexe 3 ; Solution 
préférentielle validée par résolution des communes de Meyrin, Vernier et 
Satigny en 2003, source; rapport de synthèse de l’étude de la desserte en 
transports publics des territoires communaux, juillet 2003.) 

Le conseiller administratif réitère la position favorable de la commune sur 
le projet actuel du Conseil d’Etat, de même que la nécessité de trouver des 
synergies avec la France voisine. 

A cet effet, toutes les mesures conservatoires seront prises pour pouvoir 
un jour réaliser la ligne « directissima », mais ce projet constitue une 
deuxième ligne, donc une deuxième étape. 

S’agissant des effets du projet sur la capacité en parkings dans le secteur, 
il est prévu la réalisation d’un parking souterrain de trois étages pour 
800 places. Celui-ci remplacera le parking P2 actuel et compensera les 
120 places en zone blanche que le projet de tram fait disparaître. Les études 
d’impact et de quartier sont dans les mains du département pour analyse. A la 
question de remplacer les 120 places gratuites par du parking de même type, 
le conseiller administratif relève que la problématique du parking est liée à la 
Ville de Genève qui repousse les véhicules dans les autres zones comme 
Meyrin. 
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Position du département  
M. Robert Cramer, conseiller d’Etat en charge du Département de 

l’intérieur, de l’agriculture et de l’environnement (DIAE),  M. Philippe 
Burri, directeur de l’Office des transports et de la circulation (OTC). 

M. Cramer comprend l’insatisfaction des Meyrinois et précise que la 
situation n’est pas figée. Il est ambitieux de vouloir réaliser d’un coup un 
tracé aussi long. Il est impératif d’ouvrir le chantier avant la fin 2005 afin de 
ne pas perdre la subvention, raison pour laquelle le tracé a été divisé en trois 
tronçons : Bouchet - Balexert, Balexert - Meyrin, Meyrin - Le Cern.  

Il souligne que la réflexion reste ouverte et que l’OTC étudiera les 
différentes propositions.  

Pour l’OTC, la solution préconisée par les pétitionnaires est supérieure. 
Toutefois, quelque soit la solution retenue, des bus de rabattement seront 
indispensables et de toute manière souhaités par les habitants. 

En ce qui concerne le parking, le coût de réalisation pourrait être inclus 
dans l’enveloppe du projet du tram : Cela dépend du coût du P+R, et par 
conséquent de son type de construction qui peut être en surface, en élévation 
ou souterrain. En l’occurrence, un P+R  pourrait se situer à proximité directe 
d’un arrêt de train et de bus. Il faut noter qu’un objectif consiste à établir un 
partenariat avec la France et de mettre en place de grands P+R en surface 
pour un moindre coût.  

A noter que dans le périmètre du CERN, il existe une volonté de 
construire un parking en souterrain. 

 
Discussion 

A travers l’examen de cette pétition, la discussion s’est élargie au-delà de 
la demande des pétitionnaires. En effet, bien que la pétition ne propose qu’un 
prolongement d’une ligne de tram, il pose la question de l’objectif visé et de 
l’adéquation du moyen. Est-ce que le tram est un mode de transport destiné à 
une desserte « porte à porte » ou au contraire un mode de transport rapide 
entre le centre ville et la périphérie, et de quelle périphérie parle-t-on ? 

D’autre part, la question du parking dépasse la notion de compensation 
des places perdues au profit du tram. Le parking envisagé par la commune ne 
provoquera-t-il pas un secteur P+R en milieu suburbain ?  
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Au terme de la discussion, une majorité quasi unanime de la commission 
approuve la pétition avec les remarques suivantes : 
– La commission est favorable au prolongement de la ligne vers Champs-

Fréchets en empruntant le tracé des lignes actuelles des bus 9 et 29. 
(Annexe 4 Tracé tram demandé par la pétition et annexe 6  Lignes TPG 
actuelles.)  

– L’étude du tracé direct sur la route de Meyrin en direction du CERN et de 
Saint-Genis doit se poursuivre en concertation avec les communes 
concernées et les autorités françaises. Ce tracé est indépendant du projet 
actuel. Il représente une étape ultérieure et ne doit pas reporter 
l’avancement de la réalisation de la ligne « Tram » en direction de Meyrin 
Cité. 

– Les 120 places de parking perdues par la réalisation du tram doivent être 
compensées en empêchant que le secteur se transforme en P+R. Une 
règlementation de la durée de parcage devrait permettre d’atteindre ce 
but.  

– Dans la mesure du possible, les parkings remplacés ne seront pas payants. 
Si la règlementation de durée de parcage ne répond pas à la demande de 
places « habitants », et pour autant qu’un P+R soit réalisé sur la 
commune, il pourrait être envisagé d’instaurer des zones « macarons ». 
Il faut relever encore que bien que la pétition ne traite que d’une variante 

bien précise d’un tronçon de ligne, les travaux de réflexion et d’études 
préliminaires menés par les autorités municipales et administratives 
conjointement aux communes françaises s’insèrent dans une politique 
régionale des déplacements qui doivent être pris en considération avec la 
meilleure attention par l’autorité cantonale. 

Enfin, et c’est probablement ce qu’il faut retenir des diverses propositions 
brièvement exposées, la demande de modification du tracé exprimée par la 
pétition n’empêchera aucunement les projets envisagés soit par les 
communes soit par le département en direction de Saint-Genis ou de Ferney-
Voltaire. 
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Vote 
Mise aux voix, la proposition de renvoi au Conseil d’Etat en intégrant les 
remarques ci-dessus est adoptée par : 
Oui  : 14  
Non  :   0 
Abstention :   1  (AdG) 
 

Au bénéfice de ce qui précède, la Commission des transports vous invite, 
Mesdames et Messieurs les députés, à renvoyer la présente pétition au 
Conseil d’Etat. 
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Pétition 
(1514) 

Un tram pour tous les Meyrinois 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le projet de tram de Meyrin n’offrira, pour une grande partie de la 
population meyrinoise, qu’une desserte moins attractive qu’elle ne l’est 
actuellement par les lignes de bus 9 et 29.  

Les habitants qui ne disposeront pas du tram à proximité devront 
emprunter un bus de rabattement jusqu’à l’arrêt de tram le plus proche ou s’y 
rendre à pied. 

Il en résultera pour une grande partie de la population : 
– Une diminution des fréquences de passage 
– Une augmentation du temps de déplacement de Meyrin à Genève et une 

augmentation de l’obligation de changer de véhicules sur des bus de 
rabattement. 

– La suppression d’un grand nombre de places de stationnement sur le 
parcours du tram. 
Le tracé de tram proposé entraîne une diminution sensible de 

l’attractivité des transports publics. 
Tout en étant favorables à la création du tram de Meyrin, les soussignés 

demandent : 
1. Le maintien de la qualité de transport actuelle par un tracé de tram dans la 

cité de Meyrin sans devoir recourir à l’utilisation d’un rabattement par 
autobus. 

2. La création de places de stationnement gratuites compensatoires par la 
mise en sens unique de certaines rues de quartier permettant ainsi le 
stationnement en épi. 
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Cette pétition de l’Association des habitants de la Ville de Meyrin est 
soutenue par la CITRAP (Communauté d’Intérêts pour les transports publics, 
section Genève) et le TCS, section Genève. 

 
 

N.B. : 2400 signatures 
M. Hans-Ruedi Brauchli 
Avenue de Vaudagne 74 
1217 Meyrin 
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